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Un sceau vaudois de 1725

Je possede un sceau ovale, ayant au centre un ours portant
l'epee au cote ; il tient ä la brassee une colonne surmontee d'un
chapeau ; la colonne est placee sur un autel. A l'exergue, la date

1725» Autour la legende :

SUB. EIUS. TUTELA. SECURE NULLE CEDO.

Ce sceau est accompagne d'une note manuscrite, non signee,
ainsi congue :

« Apres l'affaire Davel, Berne soit ses partisans voulurent
fonder une societe de fideles au Pays de Vaud. Ce projet n'aboutit
pas. Les resistances furent punies obliquement, indirectement,
comme tendancieuses, coupables. Affaire Vulliamoz. »

Aucun renseignement n'a ete trouve aux archives cantonales
vaudoises ou bernoises, ni aux archives communales de Lausanne,
concernant une affaire Vulliamoz.

Les seuls renseignements que j'aie pu trouver aux archives
communales sont les suivants, ä la date du 3 juillet 1725 :

« On esconduit les commis d'une nouvelle societte qui s'est
establie pour tirer au fuzil, de leur requeste tendante a leur faire
des grattifications et a leur permettre de profitter de nostre maison
de Montbenon dans leurs tirages, donnant commission ä

Messieurs Bourcier Milot et ancien Bourcier Devincy de faire une
representation a sa Seigneurie Ballifvalle au sujet de cette societe,
et des personnes qui la composent, ahn qu'il luy plaise d'en
escrire ä LL. EE. pour obtenir la revocation de la permission
qu'ils ont octroyee pour l'establissement de ditte societe. » 1

Et, en date du 5 juillet 1726 :
« Messieurs les commis d'une nouvelle societte qui pretendoit

s'eriger pour le tirage du gros mousquet sont esconduits de leur
requeste. »2

1 D 80, Registre du Conseil, page 253.
2 D 81, Registre du Conseil, page 130.
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M. E. Meyer, archiviste ä Berne, a bien voulu nous commu-
niquer le renseignement ci-apres :

Le 21 avril 1725, le bailli de Lausanne, Emm. Willading,
avait sanctionne les Loix et Articles d'une nouvelle compagnie
et societe de tir de Lausanne de 62 hommes, compagnie qui ne
devait « aucunement prejudicier... ä celle des Nobles Fusiliers
dudit Lausanne ». Le 6 juin, il fournit ä la nouvelle socidte, qui
s'etait presentee et avait fait, sur Montbenon, des exercices devant
lui le 31 mai, une attestation moyennant laquelle eile pouvait
demander ä Berne l'approbation de sa formation et la permission
de continuer ses exercices. L'original de ce document se trouve
aux archives d'Etat bernoises dans le volume : « Schiessgesellschaften

Welschen Landes I, Wehrwesen Bd. 553 » ; il mentionne
les noms de 16 officiers et sous-officiers (le comite) de la compagnie.

Les Registres du Petit Conseil ou du Conseil de guerre de

1725 et 1726 ne mentionnent aucune requete de MM. Milot et

Devincy.
Faut-il faire un rapprochement entre la creation de cette

societe de tir et l'affaire Vulliamoz? II est bon de rappeler qu'un
des parrains du major Davel etait Jean-Baptiste Vulliamoz.
Parmi les conseillers de Lausanne ayant rtqu la medaille Davel
se trouvaient Andre Vulliamoz et Joseph-Frederic Vulliamoz.

Ch. Lavanchy.


	Un sceau vaudois de 1725

